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No 9. Septembre 1893.

REYÜE

HISTORIQUE YAUDOISE

LES TROUPES SUISSES AU SERVICE DE FRANCE DEPUIS LES DERNIERS

TEMPS DE L'ANCIENNE MONARCHIE JUSQU'A AUJOURD'HUI.

De 1751 ä 1753, le baron Dominique de Zurlauben,
lieutenant general des armees du roi Louis XV, un
des officiers, suisses de nation, qui ont le mieux
meritd de leur epoque par leurs talents demilitaire,
comme aussi d'ecrivain, publia a Paris, en huit
petits volumes, une histoire complete des troupes
de son pays, levees pour le compte de la France.

Trente-cinq ans apres, un gentilhomme bernois,
Emmanuel May, de Romainmötier, encourag6 par
le succös qui accueillait cette publication, faisait
paraitre ä son tour, en un mtoie nombre de
volumes, une histoire militaire de la Suisse et des
Suisses dans les differents services de l'Europe,
ouvrage dont les tomes V et VI sont exclusivement
reserves au service de France, le plus ancien et le
plus important de tous.

Depuis que ces deux travaux, d'une reelle valeur,
en ont inaugure l'etude, les annales des regiments
suisses, capitules en France, se sont enrichies en
divers temps, mais surtout dans ces derniferes

annees, par de prdcieuses contributions litteraires,
qui permettent ä la fois de les corriger et de les
completer sur bien des points, de möme que de les
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continuer jusqu'au terme des capitulations. Car si,
d'une part, ä la suite des recherches modernes, il y
a sans doute beaucoup d'adjonctions et de rectifications

ä apporter aux recits de MM. de Zurlauben et
May, on voit, d'autre part, que c'est de preference
vers les epoques qui ont suivi que se sont dirigees
la majeure partie de ces recherches.

Les derniers jours de l'ancien regime, le cours
de la Revolution, l'Empire, et meme la Restauration,

presentent au point de vue de la conduite
militaire des Suisses un intdret exceptionnel.
Ecrits historiques et politiques ont celebre, dis-
cut6, quelquefois mfeme attaqud leurs faitsd'armes,
däs les temps contemporains. De lä, nombre de

monographies, de memoires et de biographies, qui
concourent ä jeter la lumiere sur les regiments
suisses au service de France pendant ces differentes
p6riodes. Plusieurs auteurs ont mis a profit ces
documents et les pieces officielles des archives
d'Etat pour la redaction de travaux sur la matiere,
qui constituent, dans une certaine mesure, des
continuations aux histoires militaires de MM. de
Zurlauben et May. Aucun de ces travaux, nean-
moins, n'est fait sur le mfeme pied que ces der-
niöres.

Les uns, comme ceux de M. Folletete (Histoiredu
regiment de l'eveche de Bäle) et de M. Bachelin
(Histoire du bataillon de Neuchätel) s'attachent sim-
plement ä nous retracer les destinees d'un seul

corps de troupes. D'autres s'etendent, il est vrai, a

l'histoire de tous les regiments, mais n'embrassent
qu'une ou deux, au plus, des periodes dont il a ete

question plus haut; — dans ce genre de publications,

citons les ouvrages apprdcies de MM. Morel
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(Regiments suisses en France, de 1789 ä 1792), de
Schaller (Troupes suisses sous Napoleon Ier) et Maag
(Troupes suisses en Espagne et en Russie).

Deux ou trois relations historiques, toutefois,
suivent nos divers contingents capitules jusqu'au
bout de leur carriöre, mais elles sont, d'une part,
trop abrögees pour pouvoir 6tre consideröes a l'dgal
d'une suite des ouvrages de Zurlauben et de May ;

d'autre part elles se trouvent d'un difficile acces,
puisqu'elles sont ou trfes rares, ou renferm6es dans
des ouvrages speciaux, qui interessent plus la
France que notre pays, dans lequel ils sont presque
inconnus.

Ces relations ont ete publiees dans l'Histoire de
l'infanterie frangaise, du g6n6ral Suzanne, dans
celle des troupes 6trangeres au service de France,
de M. Eugene Fieffe, enfin dans un opuscule ad hoc

de M. Rodolphe de Steiger.
De ce qui precede, nous voyons qu'une continuation

non interrompue des histoires militaires de
Zurlauben ou de May, dans un cadre identique au
leur, serait oeuvre non superflue.

Esperons qu'elle trouvera bientöt, grace aux ma-
teriaux assembles par lespredecesseurs, facilement
son ecrivain.

Loin de nous la pretention de chercher aujour-
d'hui ä enserrer dans quelques modestes articles de
Revue, les elements d'un tel ouvrage Nous n'a-
vons pas d'autre but, en attendant son apparition,
que de vulgariser, d'une main rapide, ses princi-
paux traits en esquissant un r6cit succinct de l'or-
ganisation et de la conduite des troupes suisses
capitul6es au service de France, depuis l'ann6e 1788,
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date de l'achövement de 1'histoiredeMay, jusqu'aux
derniers temps de ce service.

*
* *

La plus ancienne d'entre ces troupes etait la
Compagnie des Cent Gardes suisses ordinaires du
Corps du Roi, crööe, ä ce que Ton croit, dejä sous le
rögne de Louis XI, en l'annee 1481, mais qui n'ap-
parait authentiquement que quinze ans plus tard,
sous celui de Charles VIII.

Attachöe dös cette epoque au service interieur du
palais, eile y prit rang de suite apres les Gardes du
Corps, desquelles eile partageait conjointement les
travaux. Elle etait placee sous les ordres d'un capi-
taine-colonel, qui relevait personnellement du roi
pour l'exercice de cette charge, et qui etait toujours
issu d'une des meilleures maisons de France
(c'etait en 1788 le due de Brissac). On y comptait
quatorze autres officiers, dont la moitiö, dans
chaque grade, devaient ötre Frangais, les autres
Suisses. C'etaient deux aides-majors, deux lieutenants,

deux enseignes et huit exempts. Quant ä

l'effectif de la compagnie en sous-offlciers et en
soldats, il se montait ä cent six hommes, soit quatre
fourriers-mar6chaux-de-logis, un porte - drapeau
six caporaux, commandant chacun une escouade
de quinze gardes, quatre tambours et un fifre.Tous
les Cent-Suisses devaient 6tre catholiques, degrande
taille et de belle prestance. lis jouissaient, comme
leurs officiers, d'un rang beaucoup plus eleve dans
l'armeeque celui qu'ils occupaient dans leur corps.
Un aumönier, un medecin, un Chirurgien et un
apothicaire etaient adjoints ä cette compagnie. Son
uniforme comprenait quatre tenues : 1° celle de

ceremonie, composee d'un pourpoint et d'une
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culotte bleue, ä la mode des anciens Suisses, en-
tailles de taffetas rouge et bleu par opposition, avec
toque de velours noir, fraise empesee, gants blancs
et bas bleus, enfin ceinturon blanc, frangb de soie

aux trois couleurs rouge, bleue et blanche.
2° La tenue dite de ville, c'est-ä-dire un habille-

ment bleu de roi, avec doublure, parements, veste,
culotte et bas rouges, le tout bordb d'or, de meme
que le chapeau noir et le ceinturon de l'epee.

3° La tenue de deuil, pour les offlciers et les sous-
officiers, de meme coupe que la prdcedente, mais
en etoffe noire.

4° Enfin la tenue de campagne, toute pareille ä

celle de ville, si ce n'etait que la culotte se trou-
vait terminee par des guötres et qu'ä la place du
chapeau se portait le bonnet de grenadier. Dans
cette tenue, un fusil ä bayonnette et un sabre rem-
plagaient la hallebarde et l'epee dont les Cent-
Suisses etaient armes dans leurs autres costumes.
Disons ici que lorsque les Cent-Suisses accompa-
gnaient le roi ä la guerre, ils prenaient place dans le
regiment des gardes suisses comme premiere com-
pagnie de grenadiers. Leur drapeau 6tait divisd en

quatrecarres d'azur, separes par unecroix blanche,
chargee de l'inscription « Ea est fiducia gentis », et
portant, le premier et le troisiöme, une L couron-
nee, en or, avec sceptre et Mton de justice en sau-
toir; le second et le quatrieme, une mer d'argent
battant de tous cötes un rocher d'or de ses vagues.

En dehors des Cent-Suisses du Roi existaient
encore deux autres compagnies de gardes suisses,
attachees ä la maison militaire de ses deux frbres.
La premiere, creee en 1771, 6tait celle de «

Monsieur », comte de Provence; la seconde, lev6e en
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1773, etait Celle du comte d'Artois. Toutes deux
dtaient commandees par des capitaines-colonels
frangais de nation : en 1788, le prince de St-Mauris,
pour la garde de « Monsieur », et le vicomte de

Monteil, pour celle du comte d'Artois. L'uniforme
de ces deux compagnies 6tait rouge ecarlate, avec
parements d'astrakan noir, orne de brandebourgs
sur la poitrine et galonnd d'or sur toutes les cou-
tures.

Le regiment des gardes suisses, qui devait son
origine aumaintien sous les armes, par ordonnance
royale du 16 mars 1616, de huit sur les dix compagnies

du rdgiment de Gallati, apres le terme de sa
capitulation, partagea depuis lors avec le regiment
des gardes frangaises, auquel il cedait en toute
circonstance le pas, le service exterieur des palais
royaux. Ainsi que les onze regiments de ligne
suisses, leves pour le compte de la France, il etait
subordonne au colonel-gendral des Suisses etGrisons,
ä cetteöpoque le comte d'Artois. II etait command^,
des le 25 aoüt 1767, par le colonel comte Augustin
d'Affry, qui avait rang de lieutenant-gdneral dans l'ar-
mee. En dehorsd'un etat-major nombreux, il compre-
naitquatre bataillons, ayant chacun une compagnie
de grenadiers et trois compagnies de fusiliers, la
compagnie de grenadiers etant comptee a 56 hommes,
y compris ses officiers, celle de fusiliers a 175 hommes.

Le colonel-göneral des Suisses, le colonel et le
lieutenant-colonel du regiment des gardes suisses

y avaient chacun une compagnie, denommee d'a-

pres leur grade. L'uniforme du corps etait rouge,
avec collet, revers et parements bleu de roi, (le tout
orne de galons d'argent pour les officiers, de laine

pour le reste de la troupe), vesteet culotte blanches.
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De meme que pour toute l'infanterie suisse, les
boutons de l'habit etaient blancs, ainsi que la
buffleterie. Le drapeau de la compagnie generale,
en soie blanche. 6tait entiörement traverse dans son
milieu parunegrande croix de meme couleur; ceux
des onze autres compagnies presentaient le meme
dessin, sauf toutetois que, dans les quatre champs
qui entouraient les bras de la croix, existaient des
Hammes ondees, bleues, aurore, rouges et noires.

Pour ce qui concerne les onze regiments de ligne
suisses, forts chacun de deux bataillons de neuf
compagnies, dontune 6taitde grenadiers, ils avaient
ete leves les quatre premiers en 1672, les sept
derniers en 1673, 1677, 1689, 1690,1734, 1752 et 1758,
et prenaient rang dans l'armee frangaise d'apres
leur numero d'anciennete. Cependant on les desi-
gnait plus g6neralement par le nom de famille de
leurs colonels, qui furent, de 1788 au 20 aoüt 1792,

date de leur licenciement, pour le n° 63 (le plus
ancien de ces regiments): Rodolphe-Beat, baron
d'Ernst, puis Louis de Watteville, de Berne ;

pour le n° 64 : Vincent Guido, baron de Salis-
Samaden, des Grisons ;

pour le n° 65 : Jacob-Antoine de Sonnenberg, de

Lucerne;
pour le n° 66 : Rodolphe de Castella, de Fri-

bourg;
pour le n° 69 : Robert de Vigier, de Soleure ;

pour le n° 76 : Jacques-Andre, marquis de Lullin-
Chäteauvieux, de Geneve ;

pour le n° 85, Philippe-Ladislas, comte de Dies-
bach de Fribourg, puis Rodolphe-Antoine, baron
de Diesbach, de Berne ;
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pour le n° 86 : Antoine-Pancrace, puis Jean-
Antoine, comtes de Courten, du Valais ;

pour le n° 95: Antoine, baron de Salis-Marschlins,
des Grisons ;

pour le n° 97 : Jean-Jacques de Steiner, de
Zurich ;

enfln pour le n° 100 : Sigismond, baron de
Reinach, de l'eveche de Bale.

L'etat-major de ces regiments de ligne, que l'on
appelait dans le public « petits Suisses » pour les
distinguer de celui de la garde, se composait d'un
colonel commandant, d'un lieutenant-colonel, d'un
major, de deux aides-majors, d'un tresorier, d'un
quartier-maitre, de quatre porte-drapeaux, d'un ou
deux aumöniers, d'un chirurgien-major avec quatre
aides-chirurgiens, d'un grand prevöt avec quatre
prevöts subalternes, d'un tambour-major et de neuf
charpentiers. Dans chaque compagnie de grenadiers

se trouvaient, outre le capitaine, le lieutenant
et le sous-lieutenant, 2 sergents, 1 fourrier, 4 capo-
raux, 4 appointes, 1 tambour et 40 grenadiers, soit
au total 55 hommes ; — dans chaque compagnie de

fusiliers, 3 sergents, 1 fourrier, 6 caporaux, 6

appointes, 1 tambour, 1 fifre et 36 fusiliers, sojt au
total 57 hommes.

L'uniforme des onze regiments etait rouge, ecar-
late pour les officiers et garance pour les soldats,
avec doublure, veste, culotte et boutons blancs. II
se distinguait principalement d'un corps ä l'autre
par des parements et des revers de couleurs diffö-
rentes. Les drapeaux d'ordonnance, a quatre quar-
tiers separes par une croix blanche, etaient semes
de flammes ondees aux couleurs du colonel; celui
de la compagnie colonelle, par contre, de fleurs de
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lys d'or, avec cartouche aux armes de France, et de

devises latines, qui variaient.
Des regiments ci-dessus decrits, ceux d'Ernst et

de Chäteauvieux etaient employes en Corse en 1788.

Le regiment grison de Salis-Marschlins y arriva la
mömeannee ety resta jusqu'en 1791. Tous les autres
avaient leurs garnisonsen France, dans des villes de
la province. Meme le regiment des gardes suisses,
quoique appele par son service a Paris, 6tait caserne
hors de la capitale, ä Rueil et ä Courbevoie.

Lorsque les troubles revolutionnaires commencfe-
rent a donner sujet de crainte pour la securite du roi
et de sa famille, la cour comprit qu'elle ne pourrait
desormais se reposer sur la fldelite des troupes
nationales, que les nouveaux principes ebranlaient.
C'est pourquoi eile se d6cida ä rapprocher de Paris
plusieurs regiments strangers, dont 1'attachement
ä la cause de la monarchic ne lui 6tait point
suspect. Au mois de mai 1789, l'infanterie suisse de

Salis-Samaden, de Chäteauvieux et de Diesbach,
ainsi que les cavaliers de Royal-Allemand et les
hussards de Bercheny furent concentres a
Versailles pour exercer, par ce voisinage immediat,
une intimidation sur les ennemis du tröne, et pour
donner un prompt secours, si besoin s'en mon-
trait. Insufflsante, cette mesure manqua son but et
ne reussit qu'ä blesser l'amour-propre populaire,
surtout pendant l'emeute du 12 juillet, oü, ces
regiments etant venus a Paris pour y retablir l'ordre, il
s'ensuivit une collision sanglante entre Tun d'eux,
le Royal-Allemand, et la foule qui se pressait dans
le jardin des Tuileries.

Quoique les regiments suisses manifestassent, en
general, peu de Sympathie pour les doctrines de la
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Revolution, si repandues dejä dans l'armde fran-
gaise, le triomphe de ces doctrines ne fut pas sans
exercer quelque influence sur Tun ou l'autre de ces

corps. II enhardit les mecontents, qui s'y trouvaient,
ä protester contre l'ordre etabli par des revendica-
tions de divers genres. C'est ainsi qu'en octobre
1789, les offlciers vaudois et argoviens du regiment
d'Ernst, qui, n'etant que sujets de Berne, ne pou-
vaient concourir dans ce regiment, d'aprös sa
capitulation, aux grades de colonel, de major, enfln de

capitaine-commandant de six compagnies sur
douze, rdservees aux bourgeois de la ville, adres-
sferentune petition au Petit-Conseil de la Republique
pour obtenir ä leur profit l'egülite de l'avancement.
Cette petition, comme une seconde semblable, qu'ils
redig&rent le 23 juin 1790 en reponse ä un contre-
mümoire de leurs collegues bernois, ne fut pas prise
en consideration.

Dans le regiment de Lullin-Chäteauvieux, de la
garnison de Nancy, les sous-qfflciers et les soldats
s'estimant leses par leurs capitaines sur certains
points de leur engagement, avaient aussi adresse
plainte ecrite de leurs griefs ä leur chef, le
lieutenant-colonel Merian, le 12 aoüt 1791. Si leurs
reclamations n'etaient pas acceptees, ils etaient decides
de les faire agreer par la force. Mais le complot fut
decouvert et deux grenadiers, convaincus d'en etre
les meneurs, furent condamnes ä la peine des

courroies, ainsi qu'ä l'expulsion hors de leur com-
pagnie, le 16 aoüt. L'execution de cette sentence
amena une revolte ä laquelle participerent, outre
les soldats de Chäteauvieux, ceux du rdgiment
d'infanterie du Roi et du regiment Mestre-de-camp
cavalerie. Le lieutenant-colonel Merian fut maltraite
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par les rövoltes, qui enfermerent les autres offt-
ciers de Chäteauvieux dans les casernes, et ne leur
rendirent la liberty que contre une forte rangon.
L'arbitrage du general de Malseigne, dölegue par
l'Assemblee nationale, ne reussit pas ä calmer leur
fureur. Iis refuserent de se soumettre ä son pro-
nonce et s'oubliörent möme jusqu'ä proceder ä son
arrestation. Ce ne fut pas sans pertes que le marquis

de Bouille, general de l'armöe de la Meuse,
qui accourut ä la töte d'un corps de troupes, dont
faisaient partie les deux rögiments suisses de Cas-

tella et de Vigier, put etouffer la rebellion par une
destruction partielle du regiment de Chäteauvieux.
Les survivants se rendirent ä merci. Des principaux
insurges, 1 fut condamnö au supplice de la roue,
22 ä la potence et 41 ä trente ans de galeres, ä

Brest. Quoique leur jugement eüt ete prononce par
un tribunal militaire regulier, ces derniers trou-
vörent des apologistes dans le parti jacobin, qui
provoqua leur mise en libertö, le 31 döcembre 1791,

leur prepara une fete ä leur arrivöe a Paris, le 2

avril 1792 et leur fit obtenir le 9 avril les honneurs
d'une seance de l'Assemblee nationale.

A mesure que la Revolution gagnait du terrain,
les troupes ötrangeres, surtout les Suisses, fidöles
döfenseurs de la monarchie, devinrent de plus en

plus odieuses aux partisans des nouveaux prin-
cipes. La premiöre manifestation de cette haine eut
lieu dans le midi, ä Aix, oü le regiment bernois
d'Ernst fut attaque, le 26 fövrier 1792, par un nom-
bre considerable depatriotes et de gardes nationaux,
venus pour la plupart de Marseille. Empöchö par
la loi martiale de se defendre, il se vit contraint de

döposer les armes. Le gouvernement bernois,
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indigne de l'outrage immerit6 qu'avaient du subir ses

soldats, les rappela le 16 mars suivant. Cet evbne-
ment fut le prelude du licenciement des troupes
btrangbres. Un premier decret de l'Assemblee nationale

supprima, le 2 mai 1792, la garde interieure
du Palais, entre autres les Cent-Suisses du Roi et
les compagnies suisses des Princes. Un second
arr6te, du 21 juillet, incorpora dans l'armee fran-
<;aise tous les regiments strangers, ä l'exception
des regiments suisses, que leur fidelite ä la monar-
chie, de m6me que leurs privileges, rendaient
particuliferement impopulaires. Mis en question
döjä ä propos du rappel du regiment d'Ernst, leur
renvoi de France ne manqua pas de recruter des

partisans lorsque le regiment de Diesbach eut
declare, ä la veille de la guerre, qu'en vertu de sa
capitulation, il ne pouvait etre contraint de marcher
contre l'Empire, mais seulement de defendre la
forteresse de Lille, dans laquelle il etait en garni-
son. Leur existence se prolongea toutefois, pour
raisons politiques, jusqu'aprfes les evenements du
dix aoüt, qui marquerent deflnitivement la victoire
de l'insurrection sur la royaute. Dans la nuit qui
preceda cette fatale journee, le regiment des gardes
suisses, ä l'exception de deux compagnies, d6ta-
chees en Normandie, soi-disant pour y escorter un
convoi de grains, mais, semble-t-il, plutöt pour y
pr6ter la main ä un projet d'evasion du roi, etait
entre de service aux Tuileries, avec quelques d6ta-
chements de gardes nationaux, de gendarmes ä

pied et & cheval, ainsi que de gentilshommes volon-
taires.

Pr6venu d'une prochaine agression du chateau

par la populace insurg6e, Mandat, qui commandait
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ces troupes, fit employer les premieres heures du

jour a des preparatifs de defense. Sans vouloir
entrer ici dans des details, dejäconnuspar les recits
de nombreux historiens et qui depassent beaucoup
les limites de notre notice, nous ajouterons simple-
ment que, le matin du dix aoüt, une foule 'toujours
croissanted'hommes armes s'etantpresentdedevant
les portes du palais, avec des demonstrations hos-
tiles, le roi prit le parti de pourvoir ä sa sürete et de

prevenir, si possible, une effusion de sang, en cher-
chant un refuge aupres de l'Assemblde nationale.
Son depart, au lieu d'empecher l'attaque, precipita
cette dernifere. Bien qu'affaiblie par l'absence de
deux compagnies de gardes suisses, qui avaient
escorte le roi aux Feuillants, et plus tard par la
defection successive de la plupart des gardes natio-
naux, la petite garnison des Tuileries repoussa
avec hero'isme les colonnes cinquante fois supe-
rieures des rebelles. Les Suisses surtout firent bien
leur devoir. lis n'opererent leur retraite que sur un
ordre formed envoye par le roi. Cette retraite fut un
epouvantable massacre. Beaucoup perirent les
armes ä la main. Tous ceux que Ton fit prisonniers
trouvferent la mort dans les prisons de Paris, lors
des journees ndfastes des 2 et 3 septembre. Seuls
dix-sept officiers et un petit nombre de soldats par-
vinrent ä s'echapper par les soins de personnes
amies.

On comprendra qu'au lendemain de cette san-
glante catastrophe, les regiments suisses ne pou-
vaient continuer leur capitulation, car s'ils etaient
eux-m6mes atteints dans leur sdcurite et dans leurs
sentiments de confraternite par le meurtre de leurs
compatriotes, les cantons eonsideraient au$si ce
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meurtre ä l'egal du plus grave outrage et se dispo-
saient, pour ce motif, ä rappeler leurs contingents.
D'autre part, la situation de ces derniers etait
devenue intenable en France, oü un fort courant
d'opinion, surexcite surtout par la jalousie ou par
la passion politique, reclamait leur prochain
renvoi.

L'Assemblee nationale, cedant ä cette pression,
les licencia le 20 aoüt 1792 en laissant toutefois a

leurs effectifs, pour les detourner de l'entree au
service d'autres puissances, la faculte de se faire
incorporer dans des corps fran<jais. Un nombre
assez considerable d'officiers, de sous-officiers et
de soldats profiterent de cet avantage. Ainsi le
regiment de Castella se versa presque en totalite
dans la legion de Luckner^qui combattit contre les
allids, en Allemagne, dans l'armde du centre.
Quelques debris d'autres regiments formerent : 1°

le premier bataillon franc qui, apres s'ütre distingue
ä Jemmapes, devint en 1793le 21e chasseurs a pied,
englobd dös 1'annee suivante dans la 21e demi-
brigade ; 2° le 95e bataillon provisoire, employe dans
la campagne de Corse, oü il passa, vers la fin de
1793, sous les drapeaux de Pascal Paoli; 3° la
compagnie Keller, laquelle, aprös avoir servi dans
la legion germanique, deserta en juillet 1793 a

l'armee royale de Vendüe, et y forma, grossie
d'Allemands et de Vendeens, un corps d'elite de
douze cents hommes, qui manifesta sa bravoure ä

Vihiers et dans d'autres rencontres ; 4° enfin deux
autres compagnies tranches, dont une de
chasseurs.

Un certain nombre de Vaudois et de Genevois

s'engagürent dans la lügion des Allobroges, creüe
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le 13 aoüt 1792, et dont le premier chef fut Busigny,
de Moudon.

Le reste des troupes suisses licencides, entre au-
tres les regiments de Courten et de Salis, fournirent
aux troupes suisses de Piemont et d'Espagne un
contingent assez considerable. C'est de celui de

Ch&teapvieux que l'on tira, encore en 1792, la
compagnie des gardes suisses de l'armee de
Conde.

Lorsque la France eut reuni ä son territoire
l'evdche de Bäle, comme departement du Mont-
Terrible, en 1793, et la republique de Geneve, en
1798, eile leva dans ces contrees des bataillons de
volontaires.

Apres la conqudte du Piemont, en novembre 1798,
le general Joubert lit entrer dans son armee, avec
l'approbation du Grand Conseil helvetique et ä titre
d'auxiliaires, les troupes suisses qui servaient ce

pays. La compagnie des Cent-Suisses du roi de

Sardaigne remplit les fonctions de gendarmerie ä

pied jusqu'ä sa dissolution ä Turin, le 20 juin 1802.

Les regiments Bellmont, Ernst, Peyer-Imhof,
Bachmann et Zimmermann formerent, en vertu du
decret du 24 novembre 1798, deux legions dites
« helvetiques d'ltalie » qui, sous le commandement
superieur du general Emmanuel de Zimmermann,
eurent pour chefs, l'une Jean-Frangois Bellmont,
l'autre Frangois-Samuel d'Ernst. Ces deux legions,
qui furent l'une dans la division du general Victor,
l'autre dans celle du general Grenier, subirent de

grandes pertes dans les batailles de Vdrone et de

Magnano, les 26 mars et 5 avril 1799..

Le reste fut enveloppe dans la capitulation de

Mantoue, le 30 juillet de la meme annee.
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Vers la fin de janvier 1798, les districts insurges
de Vaud et de Fribourg avaient adjoint aux troupes
frangaises qui venaient d'entrer dans leur territoire
un corps national d'environ 5000 hommes, com-
mandes par le gdndral de Bons. Ce corps compre-
nait 8 bataillons d'infanterie vaudois, 1 bataillon
mi-vaudois, mi-fribourgeois, 1 bataillon fribour-
geois, plus 5 compagnies d'artillerie, 1 escadron de
cavalerie, 1 compagnie de chasseurs mineurs et
1 compagnie de carabiniers; ces derniers tous
vaudois. Quatre cents volontaires valaisans ainsi
que deux des bataillons vaudois ci-dessus men-
tionnes flrent partie de la demi-brigade frangaise
Chastel, qui opdrait dans les Ormonts. Le gros du

corps assistait, sous les ordres du general Brune,
aux prises de Fribourg et de Berne. II fut licencie
dejä le 14 avril suivant. Par un arrete du 14

septembre 1798, le Corps legislatif helvetique
ordonna la creation d'une legion nationale qu'il
mit ä la disposition de Massena pendant toute sa

campagne de Suisse. Cette legion helvdtique, forte
de trois mille hommes, repartis en un bataillon de

ligne, un de chasseurs, une compagnie d'artillerie
et un escadron de hussards, se signala, sous le
commandement successif des generaux Keller,
Weber et de Bons, en diverses rencontres avec les
Autrichiens et les Russes, ainsi ä Frauenfeld, le
25 mai 1799, et aupassagede la Limmat, le jour de la
bataille de Zurich, 26 septembre de la meme annee.

De meme que l'infanterie helvetique, cette legion
avait un uniforme bleu foncd, avec col, parements
et doublure dcarlates. Ses revers dtaient jaune
clair, ses boutons et sa buffleterie blancs.

Dans la suite, elle fut augmentee d'un escadron
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de hussards et d'un bataillon de ligne, lequel fut
toutefois dissous aprös une existence de peu de

mois. La convention de Lucerne, conclue le 30

novembre 1798 entre le citoyen Perrochel, au nom
de laRepublique frangaise, et Louis Begoz, ministre
des relations exterieures de la Republique helve-
tique, assura encore ä la France le concours de

dix-huit mille soldats helvötiques, engagds volon-
tairement pour deux ou quatre ans, ä leur choix,
et qui etaient distribues en six demi-brigades dont
les chefs avaient le rang de colonel. Ces six demi-
brigades dites « auxiliaires », qui n'etaient justi-
ciables que des tribunaux militaires suisses et dans
lesquels l'avancement restait ä la nomination du
Directoire helvetique, obeissaient toujours au com-
mandement en langue allemande, quoiqu'elles
fussent exercees d'apres l'ordonnance frangaise.
Leur uniforme etait, ä peu de chose pres, identique
ä celui de l'infanterie helvetique. Les chefs de
brigade dtaient : pour la premiere demi-brigade,
Dominique Perrier, d'Estavayer ; pour la seconde,
Pierre-Agnfes Schwytzer, de Buonas ; pour la troi-
sieme, Melchior Zwicki, de Mollis; pour la qua-
trifeme, Louis de Watteville, de Berne; pour la

cinquiöme, Samuel Turtaz, d'Orbe ; pourla sixieme,,
Jean Tobler, d'Appenzell. Toutes les six, elles
furent aussi appelöes ä guerroyer dans la Suisse
Orientale. La cinquifeme se signala honorable-
ment dans les combats prös de Rapperschwyl et de

Zurich, 1er, 3 et 4 juin 1799, la seconde au combat
de Nsefels, 1er octobre, m6me annee.

(A suivre). Albert de Montet.
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